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ATTESTATION D’ESSAI SELON NORME 

NF P 93 355 

DEFINITION DU PRODUIT :  

GARDES-CORPS POUR ETANCHEURS SUR Z R150 

CONFIGURATION : 

 5 potelets enfichés sur Z R 150

 Une lisse et un filet

 Distance entre potelets = 1500 mm

 Hauteur potelets = 1100 mm

REFERENCE DU RAPPORT DETAILLE : 

N° 003054.2601018.1 

NORME  APPLICABLE :  

NF P 93 355 (Octobre 2010) 

CHAPITRE CONCERNE : 

Essais statique au Chapitres 6.3.1.2 et 6.3.1.3 de la norme NF P 93 355 

Ruine du système au Chapitre 6.2.4 de la norme NF P 93 355 

CONCLUSION : 

L’équipement a supporté les essais décrits au chapitre 6.3.1.2, 6.3.1.3 et 6.2.4 de la norme 

NF P 93 355. 

M. Le Mesle
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ATTESTATION D’ESSAI SELON NORME 

NF P 93 355 
 

 

DEFINITION DU PRODUIT :  

 

GARDES-CORPS POUR ETANCHEURS SUR Z R250 

 

CONFIGURATION :  

 

 5 potelets enfichés sur Z R 250 

 Une lisse et un filet 

 Distance entre potelets = 1500 mm 

 Hauteur potelets = 1100 mm 

 
 

REFERENCE DU RAPPORT DETAILLE :  
 

N° 003054.2601018.1 

 

 

NORME  APPLICABLE :  

 

NF P 93 355 (Octobre 2010) 
 

CHAPITRE CONCERNE :  
 

Essais statique au Chapitres 6.3.1.2 et 6.3.1.3 de la norme NF P 93 355 

Ruine du système au Chapitre 6.2.4 de la norme NF P 93 355 

 

CONCLUSION :  
 

L’équipement a supporté les essais décrits au chapitre 6.3.1.2, 6.3.1.3 et 6.2.4 de la norme 

NF P 93 355. 

M. Le Mesle  
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ATTESTATION D’ESSAI SELON LA NORME NF E93-355 
(Octobre 2010) 

 
 
 

DEFINITION DU PRODUIT : 
 
PROTECTION PERIPHERIQUE POUR ETANCHEUR P2315-P2320-P3751 

 
CONFIGURATION : 
 
Potelets, supports et lisses installés selon les prescriptions décrites dans la norme NF P93-
355 (Octobre 2010) et annexe A1 (Avril 2012). 
 
Voir fiche d’essai détaillée dans le rapport BUREAU VERITAS N°8045497/19/1 
 
Essai réalisé chez FRENEHARD. 
 
 
 

NORME APPLICABLE : 
 
NF P93-355 (Octobre 2010) 
Annexe A1 NF P93-355 (Avril 2012) 
 
 

CHAPITRE CONCERNE : 
 
6.3 Essais des protections périphériques suivant la norme NF P93-355 (Octobre 2010) : 
 

 Chapitre 6.3.1.1 : Précharge pour tous les cas. 

 Chapitre 6.3.1.2 : Mesure au droit du montant. 

 Chapitre 6.3.1.3 : Mesure au droit au droit de la lisse haute. 
 

 
 

CONCLUSION : 
 
L’équipement a supporté les essais comme décrits dans la norme NF E93-355 (Octobre 
2010). 




